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Corps suisse de volontaires en cas de catastrophe
ä l'etranger

Pour la Croix-Rouge suisse, concurrence
ou collaboration?

A titre d'exemples...

10 000 personnes frappees de paralysie pour
avoir consomme de l'huilefrelatee au Maroc.
De 1959 ä 1961, 40 specialistes, envoyes par
la Croix-Rouge suisse, cooperent aux
mesures prises par la Ligue des Societes de la
Croix- Rougepour tralter et readapter les vic-
times. En 1963, un tremblement de terre rase
Skoplje. la capitale de la Macedoine: plus de

1000 morts, 3000 blesses, 200 000 sans-abri.
Aujourd'hui, 10 ans plus tard, la ville est
reconstruite ä 80 %, gräce ä une aide internationale

qui s'est montee ä quelque 20 millions
de dollars. Un pan de montagne s'ecroule;
dans sa chute, il comble une partie d'un lac

articifiel: 50 millions de metres cubes d'eau
deferlent sur le village de Longarone, en

Italie: 2200 personnes perissent dans la

catastrophe. La Croix-Rouge suisse lance

une collecte qui rapporte 800 000 francs
consacres en grande partie, ä titre d'aide ä !a

reconstruction, ä Vedification d'un home pour
personnes ägees et handicapees.
Dans la nuit du 12 au 13 novembre 1970, le
ncataclysme du sieclen ravage la cöte de ce qui
etait encore le Pakistan oriental, devastee par
un cyclone suivi d'un raz de maree meurtrier.
On parle de 150 000 victimes. En outre, dans
les mois qui suivent, 10 millions de refugies se

rassemblent en Inde pour echapper aux troubles

politiques et ä la guerre civile. La Croix-
Rouge suisse et d'autres auvres suisses d'en-
traide lancent en commun 1'operation gigan-
tesque: uSauvez les enfants du Bengale», qui
rapporte des millions de francs.
En Indochine, en Coree, au Nigeria, au
Yemen, au Pakistan, au Proche-Orient, sur
toutes ces terres oil n'apas regne lapaix dont

jouit le reste du globe depuis la fin de la
Deuxieme Guerre mondiale, combien de lues,
combien de blesses, combien de veuves et
d'orphelins Sans prendre parti nipour les

uns, ni pour les autres, la Croix-Rouge suisse

soutient les operations du CICR et dans la
mesure de ses moyens, envoie sur place de

petites equipes medicates.

L'aide internationale

On pourrait continuer longtemps une
enumeration de ce genre, car de telles catastrophes

ont existe de tous temps. De nos jours,
les moyens de communication en diffusent
immediatement la nouvelle. Les imaginations

sont ainsi frappees par leur ampleur:
le sentiment de solidarity humaine ne peut
manquer de se reveiller. On a d'ailleurs
actuellement la possibility d'apporter rapi-
dement de l'aide. Les quelques exemples
cites plus haut le prouvent bien.
La Croix-Rouge et d'autres organismes
internationaux travaillent depuis des annees
dejä ä ameliorer, ä renforcer, ä perfec-
tionner leur collaboration en cas de
catastrophe. Et si l'Union internationale de

secours (UIS), fondee en 1927 sous l'egide
de la Society des Nations, n'a pu mener sa
täche ä bien en raison des circonstances et
faute de contributions süffisantes, l'ONU et
le Conseil de l'Europe continuent ä s'ef-
forcer de developper et de promouvoir des

operations de secours paralleles ä Celles qui
sont mises sur pied par des ceuvres d'en-
traide benevoles.
Pour sa part, le Comite International de la
Croix-Rouge a cree, voici une dizaine d'an-
nees, le Groupe pour missions internationales

(GMI), conpu et organise pour former
les cadres d'une force operationnelle, mais
qui n'a jamais ete engage sous forme d'unite
constitute.
De leur cöte, certains pays ont des detache-
ments prets ä intervenir des que survient une
catastrophe naturelle ou technique. Sur
l'initiative soit de leur gouvernement, soit
d'une Organisation privee, plusieurs Etats
scandinaves, ainsi que l'Autriche, la France,
la Belgique, la Tchecoslovaquie, l'Italie, les

Pays-Bas, l'Espagne ou la Grande-Bretagne

- pour ne citer que les plus proches - dispo-
scnt actuellement, qui d'equipes medicales
et sanitaires, qui de detachements du genie,
qui encore de groupes de sauvetage specialises

dans la recherche des personnes enseve-
lies (c'est le cas de la France), tous dotes de

moyens de transports et d'un materiel ade-

quat, et dependant souvent del'armee.
En Suisse meme, si l'on reconnait generale-
ment l'efficacite de Paction de la Croix-
Rouge internationale - CICR pour les pays
en guerre, Ligue des Societes de la Croix-
Rouge pour les regions frappees d'une
catastrophe naturelle, et Croix-Rouge
suisse elle-meme - le besoin se faisait cepen-
dant sentir, depuis une dizaine d'annees, de

disposer d'une force pacifique gouverne-
mentale pouvant etre engagee dans des
missions de secours, afin de mieux mettre en
evidence et de mieux pratiquer le principe de
solidarite qui sert de corollaire ä celui de

neutrality et, selon les propres termes du
Conseil federal, pour «elargir la dimension
humanitaire de notre aide ä l'etranger, sur-
tout dans le tiers monde» L

A qui le rattacher?

Au premier Stade de ce projet, on prevoyait
la creation d'une sorte de Central pour
operations de secours ä l'etranger, qui aurait pu
etre rattache ä la Croix-Rouge suisse,
puisque celle-ci, neutre et non confessio-
nelle, jouissait dejä d'une grande experience
dans ce domaine, tout en collaborant de

plus en plus avec d'autres institutions d'en-
traide, telles que Caritas, l'Entraide protes-
tante suisse ou l'Oeuvre suisse d'entraide
ouvriere.
Cependant, les prestations qu'elle etait ä

meme de fournir comportaient certaines
lacunes et des faiblesses: il etait par exemple
difficile de recruter ä temps des specialistes
qualifies et, d'autre part, la preparation
materielle n'etait pas toujours süffisante.
Quelques reticences se sont done fait sentir,
par crainte qu'une organisation autonome
ne puisse faire face ä une täche aussi impor-
tante, meme avec une aide accrue de l'Etat.
La plupart du temps, pensait-on, c'est ä

l'Etat lui-meme d'assumsr la responsabilite

1 Rapport du Conseil federal du 11 aoüt
1971.
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d'une operation plus massive, en evitant
toutefois soigneusement de supplanter les
initiatives privees.
II fallait en premier lieu chercher ä ame-
liorer les possibilites d'intervention ä l'exte-
rieur de nos frontieres, beaucoup plus qu'en
cas de desastre survenant dans notre pays,
comme les drames de Mattmark ou recem-
ment les catastrophes aeriennes de Wiiren-
lingen et de Hochwald, bien qu'on ait songe
ä un certain moment ä la creation d'une
troupe d'entraide pouvant etre mobilisee et
mise en action ä la fois sur le plan national et
international.
Lorsque M. Furgler, alors Conseiller
national, a presente sa motion du 6juin
1967, il a precise que la creation de ce corps
de volontaires udevait etreprevue avant tout
pour une aide ä l'etranger et, de fagon subsi-
diaire settlement, en prevision de desastres
dans notre pays». En fait, c'est aujourd'hui ä

l'Office federal de la protection civile que
revient la charge de prevoir les mesures de
secours d'urgence et de sauvetage des vies
humaines dans le cas d'une catastrophe
frappant la Suisse.
Le «Corps de volontaires pour l'aide en cas
de catastrophe ä l'etranger» a done ete cree
pour donner suite ä la motion Furgler. 11

s'agit, dit le Rapport du Conseil federal du
11 aoüt 1971, «de constituer tine reserve de
volontaires placee sous Vautorite d'un

delegue du Conseil federal attx missions de
secours ci l'etranger. Ce delegue, rattache
administrativement au Departement
politique, serait assiste d'un comite consultatif
reunissant les representants des prittcipales
administrations, de la Croix-Rouge sttisse et
d'autres organisations humanitaires... Nous
entendons proceder en deux etapes: au cours
de la premiere, la lache du delegue consistera
ä mettre sur pied /'infrastructure necessaire;
durant la seconde, le corps de volontaires
deviendra operationneh.

Genres d'intervention

II faut distinguer trois phases principales et
successives de l'aide dont a besoin un pays
frappe par un desastre.
Dans la premiere, e'est-a-dire durant les
quelques heures ou les quelques jours qui
suivent la catastrophe, ce sont les mesures
d'extreme urgence qui s'imposent: tenter
immediatement de sauver des vies humaines
en danger. C'est alors qu'interviennent les

organes locaux de secours - police, sapeurs-
pompiers, societes nationales de Croix-
Rouge, protection civile, associations de

sauvetage, eventuellement unites de l'armee

- qui sont dejä sur place ou tres proches. Et
c'est bien ce qu'a prevu la Ligue dans ses

directives: «la responsabilite des tout pre¬

miers secours incombe en principe attx auto-
rites compelentes du pays sinistre».
Dans la deuxieme phase, qui peut s'etendre
sur quelques semaines ou quelques mois, il
s'agit de retablir les conditions de vie
indispensables pour surmonter la situation de
crise qui a frappe la zone sinistree. La
troisieme phase enfin, la plus longue, est celle de
la reconstruction, qui dure parfois plusieurs
annees.
II va desoi que l'intervention du corps Suisse
de volontaires en cas de catastrophe ä
l'etranger ne pourrait en principe avoir lieu
que lors de la deuxieme et de la troisieme
phase d'une mission de secours. De plus,
dans le cas d'un conflit arme, notre neutrality

impose une certaine retenue, du point de
vue juridique, retenue qui cesse d'ailleurs
avec la fin des hostilites, ce qui permet ä

notre pays de participer alors sans reserve ä
la troisieme phase d'un projet d'entraide.

Mettre sur pied l'infrastructure
necessaire

Pour etre efficace, une operation de secours,
quelle que soit sa nature (mission medicate,
ravitaillement, remise en etat de services
publics ou de l'infrastructure, etc.), doit etre
preparee et s'appuyer sur une bonne organisation.

Avant toute chose, il faut pouvoir
apprecier exactement la situation sur place:
une mission de reconnaissance sur les lieux
de la catastrophe ne sera pas inutile pour
evaluer la nature et la quantite de secours
indispensables et preparer ainsi une aide
«sur mesure», adaptee aux circonstances
propres ä chaque desastre. Pour mettre en
ceuvre le projet qui semble le plus adequat,
la bonne volonte toute nue ne suffit pas,
quoique la part d'idealisme et d'altruisme
soit un facteur non negligeable. Mais l'on a

surtout besoin de specialistes qualifies,
hommes et femmes, ayant acquis dans ce
but une formation precise, et etant disponibles

parfois du jour au lendemain. II
importe egalement de pouvoir compter ä

tout instant sur un materiel approprie et de
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...et ceux provoques par la nature (inondations en Tunisie). Photo F. Martin

disposer de conditions de transport permet-
tant ä l'equipe de secours d'etre rapidement
amenee ä pied d'oeuvre.

Compte tenu de ces conditions d'efficacite,
on a prevu que le corps de volontaires se

subdivisera en trois groupes:
- un groupe d'etat-major (planification et

operations, questions juridiques et diplo-
matiques, service du personnel, compta-
bilitc, secretariat, intcrpretes, etc.);

- un groupe d'engagement comportant
cinq principaux elements (sanitaire,
genie, ravitaillement, transports,
transmissions);

- un groupe logistique, assurant l'auto-
nomie des detachements ä l'etranger.

Recrutement des volontaires

Pour pouvoir operer en toute occasion avec
souplesse, on a prefere organiser, plutöt
qu'un contingent rigide susceptible d'etre
engage comme un tout, des detachements
plus ou moins importants adaptes ä chaque
situation.
11 faut done pour cela disposer d'un «reservoir»

de personnel oü puiser les effectifs
necessaires ä chaque mission particuliere.
On a prevu ä cet effet un fichier central,
compose de cartes etablies au nom de

chaque volontaire, indiquant avec precision

ses connaissances professionnelles, ses

qualites, sa disponibilite, ainsi que quelques
autres references pour etre ä meme d'as-
surer sans difficulte son remplacement ou sa
releve. En tout, ce fichier devrait comporter
environ un millier de noms.
Recherches surtout pour leurs competences
parmi les cadres superieurs et moyens des

entreprises du secteur prive et des administrations

publiques, ainsi que parmi les tech-
niciens et representants des professions
liberales, les volontaires devront appartenir
dans une forte proportion au corps medical
et paramedical, ou aux organisations de

sauvetage, (secouristes, sapeurs-pompiers);
mais Ton aura egalement besoin d'inge-
nieurs, de techniciens du genie civil, de

specialistes des transports et des transmissions,

de personnel d'assistance sociale,
d'interpretes, d'administrateurs et de

juristes. Si les capacites professionnelles
sont extremement importantes, il n'en sera

pas moins demande aux volontaires de faire
preuve de qualites humaines tout aussi

indispensables pour la reussite de leur
mission: resistance physique et nerveuse,
connaissance des langues (notamment 1'an-

glais), autorite naturelle, capacite de

s'adapter, voire d'improviser, sens du
travail en equipe et, si possible, experience de

l'etranger. Pour etre prets ä participer ä une
mission de un ä trois mois une fois tous les

deux ou trois ans, ils ont ä faire un
programme complet de vaccinations, pour se

rendre dans n'importe quelle partie du
monde. Chaque annee, il leur faut suivre un
cours de formation de trois ä dix jours.
Enfin, ils doivent etre rapidement disponibles,

les delais prevus etant de deux ä quinze
jours pour les missions de reconnaissance,
de deux ä quatre semaines pour la plupart
des operations et de deux mois pour la
reserve ou la releve.

Remuneration et protection des
volontaires

La creation de ce nouveau corps d'interven-
tion a souleve quelques problemes d'ordre

financier et juridique, concernant en parti-
culier le Statut des volontaires et la possibility

pour les objecteurs de conscience d'y
accomplir un equivalent du service militaire
qu'ils refusent. Cette derniere question n'a
d'ailleurs pas encore ete resolue, ä defaut
d'une base legale: il faudrait d'abord modifier

la Constitution.
Le probleme de la protection de l'emploi a

par contre trouve un debut de solution,
puisque la loi prevoit le droit ä un conge non
paye de quatre semaines, au cours des-

quelles le contrat d'engagement ne peut etre
resilie. Mais comme les missions ä l'etranger
dureront sans doute plus d'un mois, on
cherche ä parvenir ä un accord qui permette
ä l'employe de retrouver sa place ä son

retour, en comptant sur la comprehension
et la collaboration de l'employeur.
Pour ce qui est de la remuneration des

volontaires, ceux-ci recevront une indem-
nite journaliere calculee selon les tarifs
adoptes par le CICR ou la CRS et pouvant
varier selon les capacites personnelles et
l'experience des candidats ainsi que suivant
le lieu et les conditions de la mission de

secours. Iis toucheront egalement une
compensation pour remplacer le salaire non
perpu ou en cas de perte de gain. Pour eviter
d'eventuelles contestations ou deceptions,
chaque contrat d'engagement, etabli specia-
lement pour chaque operation, fixera avec
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precision le montant du salaire mensuel et
de l'indemnite journaliere auxquels a droit
le volontaire.
En ce qui concerne la protection du volontaire

contre les risques de maladie, d'acci-
dents ou de deces qu'il pourrait encourir
lors d'une mission, le delegue du Conseil
federal est en train de fixer les modalites
d'une convention passee avec la Direction
de l'assurance militaire qui mettra ä disposition

son appareil administratif et son
Systeme de prestations.

Secours en nature aux refugies bengalis
en Inde.

Questions financieres

La Confederation doit prendre ä sa charge
les depenses relativement fixes concernant
l'administration du Corps de volontaires,
evaluees ä 250 000 francs pour la premiere
annee. Quant aux frais decoulant des operations,

ils sont pour leur part sujets ä de
fortes variations. Experience faite, on
evalue le coüt d'un volontaire en mission ä

150 francs par jour en moyenne (assurances
non-comprises); il faut y ajouter les frais de

ravitaillement, de materiel et du transport
de celui-ci: le montant depend evidemment
du lieu, de la nature et de la duree de la
mission.

Une reserve devra done etre prevue ä cet
effet dans le prochain credit de programme
pour la poursuite des ceuvres d'entraide
internationales durant la periode
1973/1975, la Confederation assumant les

frais des missions entreprises pour son

propre compte et continuant, comme par le

passe, ä contribuer aux depenses des operations

de secours des organisations privees,
qu'elles se fassent avec ou sans la collaboration

du Corps de volontaires.

s i Concurrence ou collaboration?

Car il ne s'agit nullement de concurrence,
mais bien de collaboration. Preuve en est

que le delegue est assiste d'un comite
consultatif comprenant entre autres des

representants de la CRS et d'autres organisations

humanitaires. D'ailleurs leurs
interventions respectives differeront le plus sou-
vent, soit quant ä la forme, soit quant au
moment. Et Ton ne risque guere de conflits
de competences, car jusqu'ä present du
moins, aucune operation menee conjointe-
ment par plusieurs institutions n'a com-
porte l'engagement commun de personnel.
La collaboration se limite ä la coordination
des programmes de secours et aux campa-
gnes d'appels de fonds lancees au nom de

toutes, mais sur CCP separes.
La decision d'engager un detachement dans

une action ä l'etranger appartiendra au
Conseil federal qui deleguera eventuelle-
ment cette competence au Departement
politique, voire au delegue, M. Arthur Bill.
Mais les missions ne revetiront pas necessai-

rement la forme d'une action directe de la
Confederation. Non seulement les diverses
institutions d'entraide de notre pays, soit en

premier lieu le CICR et la Croix-Rouge
Suisse (avec laquelle le delegue a d'ores et
dejä passe un accord), mais aussi les organisations

inter-gouvernementales comme
l'ONU pourront demander au delegue les

specialistes dont elles auront besoin pour
leurs propres operations de secours. Dans
ce cas, les volontaires seront places sous la

responsabilite et I'autorite desdites
organisations. Le rapport du Conseil federal est
d'ailleurs formel sur ce point:
«La creation d'un corps de volontaires ne doit
en aucune fagon etre interpretee comme une
tendance de la Confederation ä prendre en
main I'aide humanitaire. Celle-ci doit, selon

nous, continuer ä reposer sur rinitiative
privee que, bien loin de vouloir concurrence!",
nous tenons au contraire ä mieux soutenir.
Hormis les cas d'une action directe de la

Confederation, le corps de volontaires sera un
instrument au service des organisations
d'entraide, en tout premier lieu du Comite
international de la Croix-Rouge et de la Croix-
Rouge Suisse, si la neutralite le permet, mais
aussi des institutions d'entraide laiques ou
religieuses.»
Le meme Rapport ajoute un peu plus loin:
«En raison cle sa grande experience, la Croix-
Rouge suisse sera ainsi d'emblee appelee a

jotter un role tres important dans la creation
du corps de volontaires et lors de ses interventions.

Elle sera le principal partenaire du

delegue, les modalites de leur collaboration
pouvant etrefixees dans un accord. Une
collaboration pourra egalement s'etablir, pour des

raisons analogues, avec les auvres suisses

d'entraide a meme de participer ä des
missions internationales de secours. Enfin, dans
la mesure oil des volontaires suisses seront
mis ä la disposition d'organisations interna-

8



Bonne volonte et altruisme, oui, mais ctitssi serieuses connaissctnces professionelles et...
tin bon materiell Photos CRS

tionales telles que PONUpour leurs missions
de secours, nous favoriserons le rapprochement

de la Suisse avec cette institution, ainsi
que nous l'avons prevu dans notre rapport du
16 juin 1969 sur les relations de la Suisse avec
I'Organisation des Nations Unies.»

Reste encore la question delicate d'un
accord avec les pays oil le corps de volon-
taires pourrait etre appele ä intervenir: il est
evident qu'il ne peut imposer son aide ä qui-
conque. Aucune mesure ne peut etre prise
sans le desir et Passentiment du gouverne-
ment du pays frappe par le desastre. C'est
pourquoi la conclusion de conventions qui
fixeraient d'avance les modalites d'une aide
eventuelle est extremement souhaitable. Le
delegue etudie actuellement la meilleure
faqon de regier au prealable un certain
nombre de ces problemes, afin de gagner un

temps precieux au moment meme d'un
cataclysme.

Encore au stade des etudes
et des experiences

Le corps de volontaires n'est certes pas
encore tout ä fait operationnel. Si tout va
bien, il devrait l'etre d'ici au mois de juillet
1974. II dispose d'ores et dejä de pres de

1200 candidats qui se sont inscrits avant la
date limite du 30 juin dernier. Au bureau du
delegue, on avait meme ete surpris de la
qualite et du nombre eleve des personnes s'y
interessant, la plus grande partie provenant
de la Suisse alemanique. Cependant, il fau-
drait davantage d'infirmieres et de specia-
listes de la construction. (Mais ce genre de

metiers est exerce chez nous surtout par des

etrangers...)

Cependant, l'on n'a pas attendu les ultimes
details de la mise au point pour entrer en
action. Des le mois de juillet, le corps de

volontaires a subi son «bapteme du feu»,

pour venir au secours des victimes de la
secheresse au Sahel. Le 10 juillet, M.
Arthur Bill, le Delegue du Conseil federal pour
les missions de secours ä l'etranger, a lui-
meme pris place ä bord d'un «Hercules»
affrete par le Gouvernement. Cet avion
emportait 18 tonnes de vivres et de medicaments

achetes par la Croix-Rouge suisse

avec des fonds de la Confederation. Le len-
demain, un DC-8, affrete par la Croix-
Rouge Suisse, quittait Geneve ä son tour,
charge de 38 tonnes de secours du meme

genre, egalement acquis par notre Societe
nationale de Croix-Rouge pour le compte
du Gouvernement. Destination des deux
avions: le Mali et la Haute-Volta.
A ces biens en provenance de Suisse, il faut
ajouter 27 tonnes de lait en poudre achete ä

Abidjan (Cote d'lvoire) par le Gouvernement

helvetique et transports de lä jusqu'ä
Ouagadougou (Haute-Volta) ä bord de

l'«Hercules». En tout, ce ne furent pas moins
de 83 tonnes de secours qui furent distribues
aux sinistres.
Accompagne de trois de ses collaborateurs,
d'un representant de la Section des oeuvres
d'entraide internationales de la direction
des organisations internationales du DPF,
ainsi que d'un delegue de la Croix-Rouge
suisse, M. Bill a pu se rendre compte de l'ef-
ficacite de la collaboration. Sur place en
effet, ä chaque etape, des secouristes et des

membres de la Croix-Rouge locale les atten-
daient pour proceder ä la repartition. II a

done pu constater que dans des regions peu
developpees comme cette partie de

l'Afrique, le corps de volontaires peut
compter sur une des seules organisations
structurees existantes, si l'on fait exception
de l'armee, e'est-a-dire sur les societes
locales de la Croix-Rouge.
La preuve est faite: la collaboration a ete

une reussite et c'est de bon augure pour
l'avenir. M. S
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